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COVID-19 
LES UNS LES AUTRES

Se laver régulièrement  
les mains ou utiliser une  

solution hydro-alcoolique

Respecter une distance  
d’au moins un mètre  

avec les autres 

En complément de ces gestes, porter un masque  
quand la distance d’un mètre ne peut pas être respectée

Saluer  
sans serrer la main  

et arrêter les embrassades

Tousser ou éternuer  
dans son coude 

ou dans un mouchoir

Se moucher dans  
un mouchoir à usage unique 

puis le jeter

Eviter  
de se toucher  

le visage



« la vie de 
la commune 

reprend 
progressivement » 

Philippe Audebert 
Maire de La Frette-sur-Seine

Elue le 15 mars dernier, votre nouvelle 
équipe municipale, du fait de la crise 
sanitaire, n’a pris ses fonctions que le 
23 mai lors du Conseil Municipal qui a 
procédé à l’élection du nouveau Maire 
et de ses adjoints.

Je souhaite tout d’abord remercier 
les nombreux électeurs qui, dans ce 
contexte si particulier, se sont dépla-
cés dans les bureaux de vote pour nous  
témoigner leur confiance.

Seule notre liste s’étant présentée à ce 
scrutin, tous nos candidats ont été élus. 
C’est une situation totalement inédite 
dans l’histoire récente de notre com-
mune qui nous confère une responsabi-
lité particulière !

Cette nouvelle équipe et les princi-
pales ambitions que nous portons sont  
présentées dans ce magazine. Notre 
programme qui a été diffusé en dé-
but d’année constitue notre «  feuille de 
route » pour cette nouvelle mandature.

Pour autant, notre équipe n’est pas restée 
inactive pendant cette période de confine-
ment. Avec les élus anciens et nouveaux et 
beaucoup d’entre vous, de nombreuses ac-
tions ont été lancées (création d’une plate-
forme d’entraide entre Frettois, confection 
de masques en tissu et de blouses pour le 
personnel soignant, portage de course…) 
témoignant de la vitalité de notre « esprit 
village » et de nos liens de solidarités.

Avec la municipalité précédente, j’ai 
également décidé de doter les Frettoises 
et les Frettois de masques lavables et 
réutilisables qui ont été distribués gra-
cieusement début mai par vos élus.

Je tiens également à saluer les services 
municipaux qui se sont investis pour 
assurer dans cette période exception-
nelle la continuité du service public. 

Cette crise sanitaire a entraîné une 
crise économique et sociale majeure et 
nos concitoyens les plus fragiles ont été 
particulièrement affectés par la baisse 
de leur pouvoir d’achat.

Aussi, j’ai proposé au Centre Commu-
nal d’Action Sociale d’octroyer une aide 
exceptionnelle sous la forme d’un bon 
alimentaire de 50€ pour chaque enfant 
fréquentant régulièrement le restaurant 
scolaire et dont le quotient familial se 
situe dans la tranche la plus basse.

Ce bon alimentaire sera valable dans le 
magasin U Express, place de la Gare, qui 
a généreusement accepté de co-financer 
cette opération.

La vie de la commune reprend progres-
sivement. Nous avons réouvert nos 
écoles dès le 12 mai grâce à une colla-
boration étroite entre l’éducation natio-
nale, notre Directrice des affaires sco-
laires et vos élus.

Lors de notre rencontre avec les en-
seignants, Nathalie JOLLY, première 
adjointe en charge de l’éducation et de 
l’enfance et moi-même, ces derniers 
nous ont fait part de leur satisfaction 
sur le dispositif mis en place.

Le bac traversier a également été  
remis en service à la satisfaction de 
tous avec le concours actif d’André 
BOURDON, Maire Adjoint délégué aux  
affaires fluviales.

La pandémie est loin d’être vaincue 
et ce mandat municipal débute dans 
un contexte jamais connu. Il est d’au-
tant plus nécessaire de renforcer nos  
modes de communication et de les 
rendre plus digitaux. Ainsi, avec 
Stéphane RICHARD, Maire Adjoint en 
charge de la communication et Eliane 
CHIDIACK, Conseillère Municipale, nous 
vous proposons un nouveau journal :

«  La Frette Magazine  »  qui dans les 
prochains mois évoluera vers plus  
d’interactivité.

Je vous en souhaite une excellente  
lecture !

Prenez soin de vous et de ceux qui vous 
sont chers.

Bien fidèlement,

E
D

IT
OVotre Maire Philippe Audebert vous reçoit sur RDV 

au 01 39 31 50 14 
Vous pouvez également lui écrire par mail à l'adresse : 
maire@ville-la-frette95.fr



ÉLECTIONS 
MUNICIPALES 
Résultats

100 %
Dans le contexte très particulier de la pandémie liée à la COVID 19, le premier tour 
des élections municipales s’est tenu en France le 15 mars 2020 ; il a concerné 34 967 
communes.
47,7 millions de Français étaient inscrits sur les liste électorales pour ces élections.
902 465 candidats se sont présentés.
30 094 conseils municipaux ont été élus dès le premier tour. 
La liste Avenir Frettois conduite par Philippe AUDEBERT, seule en lice, a remporté 100 % 
des suffrages exprimés et s’est ainsi vu attribuer les vingt-sept sièges de conseillers 
municipaux et les deux sièges au Conseil Communautaire de l’Agglomération Val 
Parisis.
Du fait de la pandémie, le taux de participation, proche de la moyenne départemen-
tale, s’est élevé à 28,91 %. 
Suite à l’autorisation du gouvernement, les 27 candidats élus lors de ce premier tour 
ont été officiellement installés le 18 mai et le Conseil Municipal s’est réuni le samedi 
23 mai, pour élire le Maire et les adjoints.
La nouvelle municipalité est désormais en fonction.
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En raison des arrondis à la deuxième décimale, la somme des pourcentages 
exprimés peut ne pas être égale à 100%.

P. Audebert - 
Avenir Frettois

Voix Inscrits Exprimés Sièges au conseil 
municipal

Sièges au conseil 
communautaire

791 25,18 % 100 % 27 2

Nombre Inscrits

Inscrits 3 141 100 %
Abstentions 2 233 71,09 %
Votants 908 28,91 %
Blancs 71 2,26 %
Nuls 46 1,46 %
Exprimés 791 25,18 %

Les chiffres clés
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André BOURDON
Adjoint  
Environnement - Technologies 
Affaires fluviales
abourbon@ville-la-frette95.fr

Laurence GUERNE
Adjointe  
Sports - Jeunesse
lguerne@ville-la-frette95.fr

Patrice JACQUET
Adjoint 
Finances
Affaires économiques
pjacquet@ville-la-frette95.fr

Elodie LEMOINE
Adjointe  
Cadre de vie - Vie Associative
elemoine@ville-la-frette95.fr

Bruno MELGIES
Conseiller Municipal Délégué 
Affaires Générales
Relations extérieures
bmelgies@ville-la-frette95.fr

Marie ROBERT
Conseillère Municipale  
Enfance Education
Culture - CCAS
mrobert@ville-la-frette95.fr

Carole BERGER JACOB
Conseillère Municipale 
Enfance Education
cjacob@ville-la-frette95.fr

Philippe BUIRON
Adjoint  
Urbanisme - Travaux
pbuiron@ville-la-frette95.fr

Claudine THIRANOS
Adjointe  
Solidarités - CCAS
cthiranos@ville-la-frette95.fr

Nathalie JOLLY
Adjointe  
Enfance - Education
njolly@ville-la-frette95.fr

Stéphane RICHARD
Adjoint  
Communication - Culture 
Animation vie locale
srichard@ville-la-frette95.fr

Philippe AUDEBERT
Maire de 
La Frette-sur-seine
maire@ville-la-frette95.fr

L’équipe municipale
C’est une équipe municipale profondément re-
nouvelée qui a été élue le 15 mars dernier.
Sur 27 conseillers municipaux, 21 sont nouveaux.
Ces conseillers sont représentatifs de nos dif-
férents quartiers. Leur moyenne d’âge s’établit 
à 50 ans, le benjamin ayant 30 ans et le doyen 
71 ans.

Les élections du 15 mars ont également dési-
gné les deux représentants de la commune qui 
siègeront au Conseil Communautaire de l’Ag-
glomération ValParisis, Philippe AUDEBERT et 
Nathalie JOLLY.
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Jean DECROIX
Conseiller Municipal 
Finances - Culture
jdecroix@ville-la-frette95.fr

Chimina NEGLOKPE
Conseillère Municipale 
Culture - CCAS
cneglokpe@ville-la-frette95.fr

Christian TETARD
Conseiller Municipal 
ctetard@ville-la-frette95.fr

Gregory BENOIT
Conseiller Municipal  
Finances - Urbanisme
gbenoit@ville-la-frette95.fr

Bernadette VOOGSGERD
Conseillère Municipale 
Finances - CCAS
bvoogsgerd@ville-la-frette95.fr

Céline RICHARD
Conseillère Municipale 
Culture - Vie associative
crichard@ville-la-frette95.fr

Steve IDJAKIREN
Conseiller Municipal 
Urbanisme - Vie associative
sidjakiren@ville-la-frette95.fr

Patrice GOSNET
Conseiller Municipal  
Urbanisme - Vie associative
pgosnet@ville-la-frette95.fr

Samia HAMEL
Conseillère Municipale 
Enfance Education
shamel@ville-la-frette95.fr

Nathalie NIOGRET
Conseillère Municipale  
Enfance Education - Culture
nniogret@ville-la-frette95.fr

Brice BRUNET
Conseiller Municipal 
Culture - CCAS
bbrunet@ville-la-frette95.fr

Laurent FOHRER
Conseiller Municipal 
Urbanisme
Enfance Education  
lfohrer@ville-la-frette95.fr

Julia NOJAC
Conseillère Municipale 
Finances - Urbanisme
jnojac@ville-la-frette95.fr

conseillers communautaires

Eliane CHIDIACK
Conseillère Municipale
Culture - Vie associative
echidiak@ville-la-frette95.fr

Philippe BARBIER
Conseiller Municipal  
Urbanisme
pbarbiert@ville-la-frette95.fr ©
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CORONAVIRUS�
Une ville unie face à la crise

au nom de tous 

les frettois
MERCI

Le 17 mars dernier notre ville s’est arrêtée, comme 
figée par un hiver tardif. Chacun a pris ses marques 
ne sachant pas vraiment ou cela devait nous me-
ner. Et puis de « fil en aiguilles » les solidarités se 
sont tissées permettant à chacun de révéler ses ta-
lents cachés : de la confection de blouses pour nos 
services hospitaliers à la création de masques en 
tissu coloré, nos talents Frettois se sont imposés.

Merci à Catherine, Mélanie, Claire, Laurence, Laure 
et Marie …

De fil en aiguilles
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Distribution des masques

A l’approche du déconfinement tant  attendu 
par chacun, la municipalité a souhaité offrir 
aux Frettois un masque en tissu aux normes 
AFNOR afin de se protéger et de protéger les 
autres.
Ce fut chose faite dès début mai, puisqu’après 
l’achat de 5 000 masques à un fournisseur euro-

péen, vos élus anciens et nouveaux, ont procé-
dé à la mise sous enveloppe puis à la distribu-
tion de 2 masques lavables et réutilisables pour 
chaque foyer Frettois.
En complément, suite à de nombreuses de-
mandes, 390 masques supplémentaires ont été 
distribués dans les jours qui ont suivi.
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Le 28 avril, le 1er ministre annonçait la 
possible réouverture des écoles mater-
nelles et élémentaires. Pensiez-vous alors 
possible de le faire sur la commune ?
Nathalie Jolly : nous n’avons pas cessé d’accueil-
lir les enfants du personnel prioritaire durant le 
confinement et les équipes ont été confrontées 
au virus. Malgré la crainte de contamination pour 
nos personnels, nos interrogations concernaient 
davantage l’aménagement des locaux et le res-
pect par les enfants de la distanciation sociale.

Pour vous y aider le ministère de l’Edu-
cation Nationale a édité le protocole sa-
nitaire. Cela vous a rassuré ou inquiété ?
Caroline Simard  : nous n’avons pas attendu ce 
document pour savoir comment entretenir les 
locaux communaux. L’hygiène fait partie du tra-
vail des équipes au quotidien et nous utilisions 
déjà des produits désinfectants et antibactériens 
adaptés.
NJ  : ce guide nous a permis de valider le travail 
que nous menions depuis plusieurs semaines 
avec les différents intervenants sur l’aména-
gement des locaux. En revanche, certaines in-
certitudes subsistaient  : le nombre d’enfants 
accueillis, les classes concernées, le personnel 
enseignant disponible, la remise en place du ser-
vice de restauration scolaire.

Finalement, vous avez accueilli combien 
d’enfants le 12 mai ?
CS  : les annonces des différents ministres va-
riaient parfois et cela n’était pas simple de s’y 
retrouver. Heureusement que nous avons de 
bonnes relations avec l’inspecteur de l’Education 

Nationale et cela nous a permis d’acter ensemble 
la reprise des grandes sections de maternelle 
ainsi que les CP et les CM2. Cela a représenté 55 
élèves qui ont repris le chemin de nos 3 écoles.

Avez-vous remis en place la cantine ?
NJ : non. Nous avons demandé aux familles de pré-
parer pour leur(s) enfant(s) un panier repas pour le 
midi. Nous n’avions pris connaissance du nombre 
d’enfants mangeant le midi que d’une semaine sur 
l’autre rendant difficile la logistique de préparation. 
CS : effectivement, nous fonctionnons en liaison 
chaude. Cela signifie que nous préparons les re-
pas sur place qui doivent être consommés rapi-
dement après la préparation. Nous avons un chef 
de cuisine, mis à disposition par notre prestataire.
NJ  : compte-tenu du faible nombre d’enfants, il 
y avait un surcoût et nous ne voulions pas faire 
supporter aux familles cette augmentation. La 
décision a été prise avec M. le Maire de maintenir 
l’apport par les familles d’un panier repas.

Quels sont les aménagements que vous 
avez réalisé dans les locaux ?
CS  : en partenariat avec les directeurs et direc-
trices d’école, les services techniques ont installé 
des barrières et des systèmes de fléchage pour 
permettre la circulation des enfants en toute sé-
curité. Les enseignants et ATSEMS ont préparé 
les classes maternelles pour éviter certains ac-
cès aux jeux, jouets et livres. Sur nos accueils de 
loisirs où nous recevons un nombre limité d’en-
fants actuellement, nous avons aussi aménagé 
les différents espaces pour garantir la distancia-
tion sociale. Heureusement que le temps a été 
clément car il a permis les jeux extérieurs. 

Ouverture des écoles
100 % des 
écoles ouvertes 
dès le 12 mai,
avec une 
cinquantaine 
d’èléves
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Le mois de juin commence. Est-il prévu 
d’accueillir tous les enfants comme l’es-
père M. Blanquer ?
NJ  : la rentrée a été progressive et il a été déci-
dé par les équipes enseignantes de la ville en 
accord avec l’Education Nationale de ne pas ac-
cueillir plus de 8 élèves en maternelle et 10 en 
élémentaire. Cela représente donc un effectif 
maximum par jour d’environ 150 enfants sur 500. 
Il y aura donc des rotations sur la semaine pour 
permettre le retour en classe du plus d’enfants 
possibles. Sur la première semaine de juin, nous 
accueillerons donc 196 enfants ce qui représente 
38% de l’effectif global.

Parlons avenir  : les vacances d’été ar-
rivent. Comment allez-vous organiser 
vos accueils ?
CS : les vacances d’été sont un sujet passionnant 
car cela va nécessiter, compte-tenu des gestes 
barrières à continuer d’adopter, une adaptation 
des animations proposées en tenant compte 
de certaines règles telles qu’éviter les jeux avec 
contact. Les animateurs vont donc réfléchir à 

des activités novatrices tout en préservant l’as-
pect ludique des vacances.

Et la rentrée de septembre, vous l’imagi-
nez comment ?
NJ : c’est difficile à anticiper car tout dépendra de 
l’évolution du virus sur le territoire. Il est certain 
que les gestes barrières et la distanciation de-
vront désormais faire partie de notre quotidien. 
Nous travaillerons avec les services de l’Educa-
tion Nationale dès que possible pour l’imaginer 
la plus sereine possible pour tous. Rendez-vous 
donc fin août.

Caroline Simard
Directrice du service 
Enfance-Jeunesse

Le CCAS face au covid
Pendant la crise sanitaire déclenchée par l’épi-
démie de COVID-19, le Centre Communal d’Ac-
tion Sociale de La Frette sur Seine a continué son 
rôle de prévention et de solidarité envers toutes 
les générations en effectuant diverses missions :

 •  Appels téléphoniques réguliers aux personnes 
inscrites sur le registre nominatif des per-
sonnes âgées et handicapées ayant deman-
dées leur recensement dans le cadre du plan 
d’alerte et d’urgence départemental en cas de 
risques exceptionnels ainsi qu’aux personnes 
isolées et vulnérables de la commune et ce, dès 
la première semaine de confinement ;

 •  Relai dans l’application Illiwap et sur le site de 
la commune d’informations utiles :

 -  Maintien des collectes de sang, encore plus 
essentielles en cette période

 -  Soutien psychologique

 -  Soutien à la parentalité

 -  Plateforme de mobilisation exceptionnelle 
pour l’emploi, …

 •  Création d’une chaîne de solidarité par le biais 
de bénévoles sollicités par le CCAS et mise en 
relation avec les bénéficiaires. Ces bénévoles, 
qui se sont fait connaître d’emblée ou suite au 
message du CCAS relayé sur Illiwap, sur le site 

et par affichage, ont été essentiels pour assurer 
la livraison de denrées aux personnes vulné-
rables ;

 •  Octroi d’aides exceptionnelles et orientation 
vers l’épicerie sociale pour certaines familles 
en difficultés ;

 •  Maintien d’un accueil téléphonique aux heures 
d’ouverture habituelles et accueil physique en 
mairie pour les urgences ;

 •  Surveillance des décès sur la commune ;

Les administrateurs du CCAS tiennent tout par-
ticulièrement à remercier chaleureusement les 
bénévoles qui ont proposé leur aide afin que cette 
période incertaine se déroule le mieux possible.
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Une cérémonie du 8 mai 
pas comme les autres !

Philippe Audebert et Maurice Chevigny 
ont procédé à un dépôt de gerbes au monument 
aux morts en présence de Paul Lorentz (FNACA) 
et d’Albert Armangué (Souvenir Français) 
pour commémorer la fin de la seconde guerre 
mondiale et rendre hommage aux français morts 
pour la patrie.
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Des prêtres Youtubers à La Frette !

www.youtu.be/SAfuC6GkqiE 

Qui l’eut cru ? À la faveur du confinement, les 
prêtres de la paroisse de Cormeilles-La Frette 
sont (presque) devenus Youtubers. Jusqu’à peu 
en effet, les conditions sanitaires empêchaient 
les frettois de se rassembler à l’église pour prier 

et se rencontrer. Et bien, c’est l’église qui est ve-
nue à eux via la plateforme de vidéo sur inter-
net. 

Après un bref temps d’adaptation passé à 
éplucher les tutoriels et à surmonter quelques 
ratages techniques, les deux prêtres sont par-
venus à retransmettre en direct les messes 
quotidiennes sur la chaine Youtube «  Paroisse 
de Cormeilles-La Frette  ». On y trouve donc 
plus de 50 petites homélies et enseignements, 
donnés ces trois derniers mois. Et même si les 
messes ont repris à la fin du mois de mai, ces 
retransmissions dureront tant qu’il y aura des 
restrictions sanitaires. 

Nous espérons que cela leur donnera des 
idées. Nous attendons impatiemment les vi-
déos beauté vantant les mérites de la crème 
au beurre de Charité, ou des tutoriels sportifs 
pour un entrainement spirituel simple et ef-
ficace…

Abbé Martin de Hédouville.
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Rappels concernant la règlementation

Le stationnement unilatéral alterné 
Le stationnement unilatéral alterné s’effectue 
comme suit :

1/  Du 1er au 15 de chaque mois, le stationnement 
est autorisé du côté des numéros impairs des 
immeubles bordant la rue ;

2/  Du 16 au dernier jour du mois, le stationne-
ment est autorisé du côté des numéros pairs.

Le changement de côté s’opère le dernier jour de 
chacune de ces deux périodes entre 20 h 30 et 21 h.

Tout stationnement contraire à l’article R417-2 
du code de la route est puni de l’amende de 
35 euros.

Nuisances sonores 
Arrêté Préfectoral du Val-d’Oise n°2009-297

Propriétés privées : 

Les travaux momentanés de rénovation, brico-
lage, jardinage, réalisés par des particuliers à 
l’aide d’outils susceptibles de porter atteinte à 
la tranquillité du voisinage en raison de leur in-
tensité sonore, (tondeuse, tronçonneuse, béton-
nière), ne peuvent être effectués que :

•  De 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30 du lundi 
au vendredi,

• De 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h le samedi,

• De 10 h à 12 h le dimanche et les jours fériés.

Travaux et chantiers :

Les chantiers de travaux publics et privés doivent 
être interrompus :

• Avant 7 h et après 20 h du lundi au vendredi,

• Avant 8 h et après 19 h le samedi,

• Les dimanches et jours fériés.

La consommation d’alcool, l’utilisation de chi-
chas, les barbecues et la baignade dans la Seine 
sont interdits. Tous les arrêtés municipaux 
mentionnant ces instructions, sont consul-
tables au poste de Police Minicipale.

Une tenue correcte est exigée, même lors de 
fortes températures.

Pour rappel du numéro de téléphone 
de la brigade de nuit mutualisée 01 34 44 82 82 
sur les créneaux horaires suivants :

Du lundi au dimanche de 18 h 30 à 5 heures.

En cas d’urgence, composez le 17.
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Réglementation sur la commune
LA FRETTE

SUR-SEINE
P O L I C E  M U N I C I P A L E

Rappel
ARRETE MUNICIPAL n°A/6.1.7/2017/07 en date du 17 janvier 2017
Tous les chiens circulant sur la voie publique, dans les lieux publics, dans les parcs, promenades 
et jardins communaux ouverts au public et sur les terrains d’évolution sportive, doivent être 
tenus en laisse. 



A l’automne, il sera proposé au Conseil Munici-
pal de procéder à la création de deux comités 
consultatifs. 

Ces comités pourront traiter de tout problème 
d’intérêt communal concernant tout ou partie du 
territoire de la Commune. 

Ils comprendront des membres qui peuvent ne 
pas appartenir au Conseil Municipal, notam-
ment des représentants d’associations locales.

Les comités consultatifs qu’il est envisagé de 
créer sont les suivants :

• Environnement, cadre de vie et urbanisme

• Vie culturelle et animation

Le Conseil Municipal définira le nombre de parti-
cipants ainsi que la composition de ces comités 
consultatifs.

Par conséquent, 
si vous souhaitez participer 

à l’un de ces comités, 
nous vous remercions de transmettre 

votre candidature en mairie à  l’adresse  
suivante : mairie@ville-la-frette95.fr

avant le 31 août 2020
et d’y préciser vos nom, prénom, 
adresse, numéro de téléphone et 

le comité consultatif auquel 
vous souhaitez participer.

Les travaux d’assainissement pour la future 
marina SEINE PARISII, 
route de Seine, à Cormeilles 
ont débuté la semaine du 22 juin.

Ceux-ci sont gérés par 
la Communauté d’Agglomération Val Parisis.

La circulation sera interdite, 
avenue des Lilas, 
dans le sens La Frette/Sartrouville.

Durée prévisionnelle des travaux : 7 mois
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Création de comités consultatifs 
Appel à candidatures

Travaux d’assainissement

Info
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères
Bonne Nouvelle  ! Grâce à une gestion rigoureuse du Syndicat Azur, la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères qui est perçue avec la taxe foncière à l’automne baissera de 13.21% cette 
année !

Une baisse bienvenue dans ce contexte financier compliqué



Plan Canicule 2020
Si vous êtes :
• une personne de + de 65 ans
• une personne de + de 60 ans inapte au travail
• un adulte handicapé

vous pouvez vous inscrire sur le registre qui nous permettra de 
prendre contact avec vous et qui pourra être remis au Préfet en 
cas de déclenchement d’un plan d’alerte et d’urgence.

Pour cela, il vous suffit de contacter 
Karine DASSONVILLE (CCAS) au 01 39 31 50 09.

SO
LI

D
A

R
IT

É
 -

 C
C

A
S

La Frette-sur-Seine Magazine  ■  15

«  En faisant partie du conseil municipal 
depuis 2008 , je souhaite poursuivre 
mon engagement auprès des Frettois 
afin de soutenir les personnes rencontrant 
des difficultés de vie .» 

Claudine Thiranos 
Née en 1949, Infirmière libérale Retraitée

La plate-forme téléphonique CANICULE INFO SERVICE (appel gratuit) : 
0 800 06 66 66 (appel gratuit entre 9 h et 19 h depuis un poste fixe)

Information
Un de nos concitoyens a contacté le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) afin d’offrir 
trois ordinateurs remis à neuf par ses soins. 
Ceux-ci ont donc permis à trois enfants, re-
pérés par les directeurs et directrices de nos 
écoles car ne possédant pas d’équipement in-
formatique, de pouvoir travailler dans de meil-
leures conditions.

Le CCAS souhaite étendre son offre de services 
à la population frettoise en développant le sou-
tien scolaire ainsi que l’aide à la recherche d’em-
ploi (aide à la rédaction de cv, préparation aux 
entretiens d’embauche, …) mais pour se faire, il a 

besoin de volontaires dans ces domaines.
Vous êtes professeurs, retraités, chefs d’en-
treprises,... vous souhaitez aider, merci de 
prendre contact avec Mme DASSONVILLE
(01 39 31 50 09 ou ccas@ville-la-frette95.fr)

Le CCAS va distribuer des bons alimentaires de 50 € par enfant aux familles modestes dont le quo-
tient familial se situe dans la tranche la plus basse (quotient 1) des tarifs de restauration scolaire et 
fréquentant de manière régulière le restaurant scolaire. Ces familles, en l’absence d’ouverture de la 
structure, ont été particulièrement touchées par l’augmentation de leur budget alimentaire durant le 
confinement.

Le magasin U Express participe pour moitié à ce dispositif.
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Crèche Euryclée

Départ en retraite… d’un pilier

Nos 3 axes de réflexion concernent la petite enfance, le scolaire et le 
périscolaire.
Concernant les plus jeunes, une aire de jeux sera installée pour les en-
fants de 0 à 5 ans.
Des investissements seront consacrés à l’entretien et à la rénovation 
de notre crèche familiale et de nos écoles. Nous proposerons du sou-
tien scolaire et renforcerons les échanges intergénérationnels (lecture, 
jeux, sorties).
Nous développerons des partenariats avec les différentes associations 
sportives, culturelles, artistiques et environnementales en lien avec les 
écoles et les centres de loisirs. 
Nous mettrons en place une cérémonie des lauréats pour honorer nos 
bacheliers et nos collégiens ayant obtenu le brevet. Une prime sera ac-
cordée à ceux ayant décroché la mention « très bien ».
Enfin, en échange d’un peu de temps consacré à la commune, nous pro-
poserons une formation gratuite des jeunes au BAFA (Brevet d’Aptitude 
à la Fonction d’Animateur).

Après 2 mois de fermeture, la structure Euryclée 
a pu rouvrir ses portes le 12 mai dernier avec un 
accueil potentiel de 30 berceaux. 

Seuls 7 enfants ont rejoint la crèche dès cette 
date mais petit à petit, nous retrouvons nos pe-
tits « oisillons » bien grandis lors de ces longues 
semaines. 

Au même titre que dans les écoles, nos salariées 
se sont soumises aux nouvelles règles sanitaires. 

La vie reprend son cours petit à petit et nous 
sommes ravis de retrouver le sourire de nos mini 
frettois.

Sonia Piqueras 
Présidente Créche Euryclee

Avec le départ de notre Gisèle nationale à la re-
traite, c’est un pilier de l’animation qui part…

Arrivée à La Frette il y a plus de 34 ans, Gisèle a 
évolué au sein des centres de loisirs en propo-
sant toujours plus d’activités novatrices, de créa-
tions farfelues très appréciées des enfants, de 
jeux nécessitant 5 pages d’explications et 4 h de 
préparation !!!

Mais c’est ça une vraie animatrice… une espèce 
en voie de disparition.

Gisèle de par son humeur égale a fédéré l’équipe 
d’animation et a toujours su accueillir avec bien-
veillance les « petits jeunes » qui ne sont plus si 

jeunes aujourd’hui, et leur transmettre un sa-
voir-faire exceptionnel.

L’équipe d’animation est triste de la voir partir 
mais elle mérite ce repos et ce retour dans son 
Sud bien-aimé auprès de sa famille.

Bonne retraite
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«  Je réside depuis 10 ans sur la ville et 
je suis en charge de l’enfance et de l’éducation» 

Nathalie Jolly 
46 ans, mariée et 
mère de 3 grands enfants
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Fleurissement… 
une des priorités

Bac traversier, 
le retour…

La nouvelle municipalité a fait du fleurissement 
des espaces publics une de ses priorités. Malgré 
les conditions météorologiques et le confine-
ment, des rosiers ont été plantés dans différents 
quartiers de la ville (pointe des Picardes, sente 
des Verjus, berges de Seine) pour embellir les an-
ciens massifs. De plus, des essences mellifères 
et/ou supportant les canicules (Lavandes, Gau-
ra, Panicum, Carex…) ont renforcé les nouveaux 
massifs. Des jardinières ont été installées place 
de la  Gare. Pour nos talus, nous avons privilégié 
les Vinca qui est une plante couvre sol vigou-
reuse (Rue Pasteur).   Ces plantations sont, pour 
la plupart, recouvertes par des copeaux issus du 
broyage des branches élaguées en début d’année, 
méthode permettant de garder une certaine hu-
midité.

Coût 2020 : 4 500 €

André-Jean Poulet

Il était attendu par de nombreux Frettois, il est enfin là !

La crise sanitaire nous avait obligé à différer la remise en 
service du bac traversier privant ainsi les habitués de cette 
mini-croisière tant appréciée.

Depuis le 6 juin nous pouvons de nouveau traverser la Seine 
pour nous rendre sur la rive gauche et admirer le panorama de 
notre village. Toutefois, il nous faudra respecter les consignes 
de distanciation et porter obligatoirement le masque à bord 
du bateau. 

Comme chaque année, le service est ouvert les week-ends et 
jours fériés de 10h à 12h30 et de 14h à 18h jusqu’à fin septembre.
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Il ne faut pas oublier les plantations effectuées par 
certains riverains sur le talus de la SNCF.

Merci à eux !
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REPRISE DES ACTIVITÉS 
SPORTIVES 
Après confinement
Quelques�activités�sportives�ont�pu�reprendre�en�extérieur,�
avec�des�effectifs�réduits,�
dans�le�respect�des�règles�de�distanciation�
et�d’hygiène.

Tennis Club de La Frette / TCF

Compte tenu de mon expérience dans le domaine du sport et de l’en-
cadrement des jeunes, et de l’organisation d’évènements sportifs, je 
souhaite mettre mes connaissances au service des Frettois en menant 
des actions et des projets avec les jeunes , en soutenant les initiatives 
des associations et en renforçant l’attractivité de la base de loisirs. Le 
conseil municipal des jeunes sera maintenu .

Les joueurs de tennis ont pu retrouver le chemin 
des cours dès le 16 mai, grâce à l’autorisation 
donnée par M. Le Maire au président de l’asso-
ciation pour l’ouverture des terrains.

En extérieur et en simple uniquement,  et avec 
des règles strictes imposées par la fédération 
française de tennis :

•  Signature d’engagement de respect du protocole
•  Bouteilles de gels hydro-alcooliques fixées sur 

chaque terrain
• Règles affichées sur les portes 
• Club house fermé
• Pas de toilette à disposition

Les terrains en terre battue avaient été préparés 
quelques jours plus tôt ce qui a permis aux ad-
hérents de bénéficier de 5 terrains  extérieurs 
(3 courts en durs et 2 courts en terre battue).

L’école de tennis et les cours adultes n’ont pas pu 
reprendre…

En attente des prochaines consignes du gouver-
nement.
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«  J’habite La Frette depuis 20 ans, 
mon engagement est motivé par la volonté 
d’apporter du dynamisme à la commune 
et de l’attractivité pour les jeunes 
et les moins jeunes.» 

Laurence Guerne 
52 ans, 
professeur d’éducation 
physique et professeur 
de tennis
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Les Sports 
nautiques Frettois YI king Do

Ecole de danse Frettoise

Suite à l’accord du sous- préfet pour la réouver-
ture des activités nautiques et une réunion de 
présentation du protocole de reprise avec le pré-
sident de l’association, M. Perche, M. Le Maire, 
Philippe Audebert, et l’adjoint aux sports, Mme 
Guerne, l’ouverture de la base nautique a pu se 
faire le 6 juin.

Quelques cours de Yi king Do ont repris à partir 
du samedi 30 mai, en extérieur, avec des effectifs 
réduits.
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Cet été la base vous invite à découvrir nos bords de Seine dans le cadre d’une ballade sur l’eau en 
Paddle ou en Canoé. Les plus courageux pourront faire le tour de l’Ile aux oiseaux ou farnienter sur 
les nombreux endroits qui bordent nos rives.
Avec ou sans votre matériel, avant toute initiative contacter le club au 01 34 50 09 78.

« Nous avons vécu des temps troublés…

Le 15 mars 2020, l’Ecole de Danse Frettoise 
a été obligée de cesser son activité  15 jours 
avant les vacances de printemps. Rapide-
ment, grâce au dévouement de nos jeunes 
professeures habiles à manipuler les outils 
de communication modernes, nous avons pu 
mettre en place quelques cours en vidéo, dès 
le début des congés d’avril. Ce fut un peu plus 
difficile pour les petits dont l’attention est dif-
ficile à capter par caméra.
Dans le même temps, la grande majorité des 
parents et des élèves nous ont soutenu finan-
cièrement et moralement permettant ainsi 
la sauvegarde de l’Ecole. Qu’ils en soient très 
chaleureusement remerciés, leur geste nous a 
infiniment touchés.
Dès le 30 mai, à la suite des annonces gouver-
nementales organisant le déconfinement, nous 
demandions à la municipalité l’autorisation 
de reprendre les cours en extérieur, selon un 
protocole sanitaire défini. Très réactifs, Mon-
sieur le Maire et son équipe nous accordaient 

cette autorisation à compter du 2 juin. Ce sou-
tien nous a permis de retrouver nos parents et 
élèves. Grand merci à l’équipe municipale.
Notre grand regret reste hélas l’annulation du 
spectacle qui devait se tenir fin mai.
Malgré ces vicissitudes, il faut maintenant regar-
der vers l’avenir et préparer la saison prochaine. 
Nous vous proposons de vous inscrire ou vous 
réinscrire dès à présent auprès de Chantal au 
06 83 10 76 02 ou chantal.pierrat@sfr.fr.

A bientôt. »
Chantal Pierrat 

Directrice de l’Ecole de danse Frettoise
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Bientôt dans votre ville

Nos poumons ont besoin d’air pour fonctionner, nos cœurs de battements, nos 
vies d’existence pour se réaliser. Comment imaginer notre futur sans artistes, 
sans représentations, sans livres, sans musique, sans culture… Prenons le temps, 
le temps d’un souffle, le temps d’un moment de réinventer notre avenir en pre-
nant le temps, tout doucement de rallumer en nous « tous les astres intérieurs 
que l’on avait éteints » 
Nos équipes travailleront cet été pour vous offrir dès la rentrée de Septembre 
de nouvelles parenthèses Culturelles. En attendant je vous invite à partir du 11 
juillet à venir découvrir à l’Espace Roger IKOR l’univers artistique de DEC.
En participant aux manifestations que nous vous proposons et en soutenant 
nos associations  vous contribuez à l’épanouissement culturel de notre ville.

Stéphane Richard

Boite à livres offertes aux Frettois par le Lions Club.
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«  Il est grand temps de rallumer les étoiles » 
Guillaume Apollinaire
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VOTRE BIBLIOTHÈQUE 
est ouverte tout l’été
Vous pouvez circuler librement dans les rayonnages, choisir et emprunter vos livres. 

De nombreuses nouveautés sont à votre disposition, à consommer sans modération !

Nous vous souhaitons un bel été. 
N’oubliez pas votre masque !

Coups de cœur adultes
Pour Luky
Aurélien Delsaux,
éditeur Noir sur blanc 
(03/01/2020)

Aurélien Delsaux raconte 
avec justesse et tendresse 
le quotidien de cette bande 
de trois ados, rythmé par 
l’ennui, qui essaient de ne 
pas perdre pieds entre les 
exigences des parents, des 
profs et celles de leurs dé-
sirs. À découvrir.

Rien n’est noir
Claire Berest,
éditeur Stock (2019)

L’auteur fait revivre une 
femme à la personnalité 
solaire et au tempérament 
de feu  : Frida Kahlo, une vie 
hors norme. Diego Rivera et 
Frida se sublimèrent au tra-
vers de leur œuvre respec-
tive, mais ils s’y brûlèrent 
aussi mutuellement…

Coups de cœur jeunesse
Sans orage ni nuage
Eleonore Douspis,
éditeur Albin Michel (2020)

Une pluie sans orage ni 
nuage s’est invitée dans la 
maison de Pauline et Louis.

L’eau surgit de nulle part… 
Plongez avec délectation 
dans cet univers moite et 
soyez patient… Le soleil ré-
apparait toujours  ! Album à 
partir de 6 ans.

Les spectaculaires 
dépassent les bornes
Hautière et Poitevin,
éditeur Rue de Sèvres (2020)

Le palais de l’Elysée est vic-
time d’un cambriolage.
Des papiers ultraconfiden-
tiels ont été dérobés. L’équipe 
des spectaculaires se voient 
confier une curieuse mis-
sion  : récupérer les docu-
ments et remporter sans 
tricher la prestigieuse Paris/
Berlin. Cramponnez-vous à 
vos sièges, ça va décoiffer  !! 
Bd à partir de 9 ans.

Horaires d’été à partir du samedi 4 juillet 

Mardi 14 h - 18 h

Mercredi 10 h - 12 h 14 h - 18 h

Jeudi 10 h - 12 h 30

Vendredi 14 h - 18 h

Samedi 10 h - 12 h 30 14 h - 16 h
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ESPACE ROGER IKOR
Les « Sorties d’atelier » de DEC

DEC, artiste peintre et designer plasticien re-
vient à l’Espace Roger Ikor de la Frette-sur-Seine.

Il y présente notamment quelques uns de ses 
très grands formats. Sur trois étages, sa nouvelle 
exposition individuelle (protéiforme comme tou-
jours) répond au site où il est venu s’installer il y 
a maintenant plus de vingt ans.

Il est remarqué comme digne héritier des maîtres 
de l’Abstraction lyrique par quelques critiques 
d’art et notamment Art Magazine International 
qui lui consacre un portrait.

Il sera là pour accueillir collectionneurs et cu-
rieux afin d’échanger sur le lieu d’exposition de 
la « Perle du Val d’Oise », dans le cadre bucolique 
des rives de la Seine.

C’est l’été, changeons d’air et d’idées et prenons 
la destination de sensations nouvelles que l’Art 
sait générer…

55 Quai de Seine 
95530 La Frette-sur-Seine

Tél. : 01 39 31 50 00 
www.artetfete.com/espace-roger-ikor

www.de-c.fr 
06 01 80 58 13

Reflets de ville

200x150 cm
Huile sur toile
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Les Spiriades

Le Temple du Swing
Danse à�deux�et�Ratatouille,�le�plaisir�des�choses�simples�!

Le festival Les Spiriades aura bien lieu cette année. Il aura lieu du 16 au 24 octobre 2020.
Les auditions de pianistes auront lieu du 29 juin au 8 juillet à La Frette.
Toutes les informations concernant le programme sont disponibles sur www.spiriades.com

44 Rue de Verdun 
95530 La Frette-sur-Seine
Tél. : 06 17 96 50 22 
info@lafrettesurseine-festival.com 
www.spiriades.com

141 Quai de Seine 
95530 La Frette-sur-Seine
Tél. : 07 86 14 96 73 
www.templeduswing.com

“  Si l’on vous dit « Rats de cave » 
à quoi pensez-vous ?...
A Remy, le rat cuisinier du film Ratatouille ?
Nous aussi, mais pas que ! 
En tout cas cela résonne avec plaisir. ”

Les Rats de cave - peut-être fins cuisiniers mais 
l’histoire ne le dit pas - étaient les danseurs qui se 
retrouvaient dans les clubs de jazz de Saint-Ger-
main-des-Prés dans les années 50. Leur danse, 
grande soeur du rock, est alors baptisée « bebop ».

Aujourd’hui, c’est à la Frette que l’on trouve de 
nombreux cours de Bebop ! Avec ses musiques 
swing, ses mouvements fluides et enlevés, son 
atmosphère joyeuse, cette danse  à deux séduit 
de plus en plus.

Le Temple du Swing, présent à La Frette de-
puis de nombreuses années, proposera cet été 

des stages d’initiation et reprendra ses cours ré-
guliers la semaine du  14 septembre  (du niveau 
débutant à perfectionnement).

Pour en savoir plus, ou pour découvrir les autres 
danses pratiquées dans cette école (west coast 
swing, lindy hop), rendez-vous sur son site inter-
net www.templeduswing.com
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La Frette au fil du temps
95530 La Frette-sur-Seine
Tél. : 06 07 29 25 69 
lafrettesurseine@yahoo.com 
www.cadredeviefrettois.com

Le site de l’association Cadre de vie frettois a fait 
peau neuve. Vous pouvez désormais y retrouver 
également des images et documents de La Frette 
d’hier et d’aujourd’hui :

http://cadredeviefrettois.com/la-frette-au-fil-
du-temps/ 

Pour contribuer à alimenter et à partager ces 
souvenirs de notre ville, n’hésitez pas à nous 
faire parvenir vos documents ou images ou à 
nous contacter afin que nous puissions vous les 
emprunter pour les scanner :
lafrettesurseine@yahoo.fr  -  tél : 06.07.29.25.69
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95530 La Frette-sur-Seine
Tél. : 01 34 50 19 85 - 06 43 49 75 12 

treteauxfrette@orange.fr 
www.artetfete.com/espace-roger-ikor

95530 La Frette-sur-Seine
Tél. : 06 86 82 49 03 

lagrandeimprosture@gmail.com

Les Tréteaux de la Frette
Représentation�les�21�et�22�Novembre

La Grande Improsture

Les Tréteaux de la Frette ont été contraints d’an-
nuler à la dernière minute leurs représenta-
tions de mars dernier, et s’excusent auprès des 

quelques Frettois qu’ils n’ont pu décommander.  
Nous comptons bien vous la jouer cette pièce,  
« les uns et les autres » de Alan Ayckbourne… les 
deux derniers week-ends de mars 2021 !                                                                                                                                           

Pour ce faire,  nous recherchons une actrice pour 
le rôle de Carol : si vous avez entre 20 et 40 ans et 
si vous êtes tentées de monter sur les planches, 
mesdames, n’hésitez pas à nous contacter à 
treteauxfrette@orange.fr.

En attendant mars 2021, nous comptons monter 
un court spectacle de sketches ou petites pièces 
pour rire ensemble à la rentrée. Les textes sont 
à l’étude, c’est prévu pour le week-end du 21-22 
novembre. Vous serez tenus au courant.

A très Bientôt.

Christian Gosset
président

La Grande Improsture a le plaisir de vous annon-
cer la reprise des cours de théâtre pour l’année 
2020/2021 pour enfants et adultes.
A partir du mardi 8 septembre pour les cours 
Adultes et à partir du samedi 12 septembre pour 
les enfants. 
Au théâtre, on dit jouer la comédie alors venez 
vous amuser avec nous. 
Les mesures sanitaires seront toujours d’actualité, 
de ce fait, les cours seront à effectif réduit. 
Horaires enfants : 
Samedi matin Salle Albert Marquet

• 6/8 ans de 9 h 30 / 10 h 30 (10 Places)
• 9/13 ans de 10 h 30 / 11 h 30 (15 Places)
• 9/13 ans de 11 h 30 / 12 h 30( 15 Places)

Horaire Adultes :
Mardi soir de 20 h / 21 h 30 (18 Places).

Cette année nous avons le plaisir de vous an-
noncer que les cours Adultes, auront lieu dans la 
salle des fêtes au dessus de la mairie.
Pour tout renseignement, nous restons à votre 
disposition : lagrandeimprosture@gmail.com. 

Théâtralement vôtre,
Yoann Petit 

Directeur Artistique.
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55 Quai de Seine 
95530 La Frette-sur-Seine

srichard@ville-la-frette95.fr 
www.artetfete.com

Art et Fête sur seine
Le 4 juin dernier avait lieu l’assemblée générale de Art et Fête 
sur seine.
13 nouveaux membres ont été élus au conseil d’administration. 

Président : Stéphane RICHARD

Vice Président : Patrice JACQUET

Trésorière : Céline RICHARD

Secrétaire : Steve IDJAKIREN

Membres du conseil d’administration :
Brice BRUNET, Jean DECROIX, Samia HAMEL, Patrice GOSNET, 
Nathalie JACQUET, Nathalie JOLLY, Chimina NEGLOKPE, Na-
thalie NIOGRETet Marie ROBERT.

L’ensemble de nos activités reprendront dès le mois le sep-
tembre et un comité consultatif regroupant la Culture et l’ani-
mation de la vie locale sera constitué au mois d’octobre. Si 
vous souhaitez, bénévolement accorder un peu de votre temps 
à notre association,
vous pouvez contacter Stéphane RICHARD
par mail à l’adresse suivante srichard@ville-la-frette95.fr

BIENVENUE À LA FRETTE SUR SEINE
Chers nouveaux Frettois et nouvelles Frettoises,
Depuis juin 2019, vous avez emménagé à La Frette-sur-Seine. La municipalité vous 
convie à son pot d’accueil le dimanche 6 septembre à 11 h 30 au petit gymnase, 
avenue des Lilas (en prolongement des quais de seine).
C’est l’occasion de rencontrer la nouvelle équipe municipale, les responsables d’asso-
ciation et de profiter d’un moment convivial.
Inscrivez-vous dès à présent par mail à : mairie@ville-la-frette95.fr

BROCANTE

DE LA

FRETTE

 

13 SEPTEMBRE 2020

QUAI DE SEINE

PLUS DE 300 EXPOSANTS

DE 7H30 À 19H

ANIMATIONS TOUTE LA JOURNÉE

RESTAURATION SUR PLACE

PRÉ-RÉSERVATIONS EN LIGNE

À PARTIR DU 10 JUILLET 2020 

SUR WWW.ARTETFETE.COM

CETTE MANIFESTATION EST SOUMISE AUX RÈGLES

SANITAIRES LIÉES AU COVID 19. MERCI DE PRENDRE

CONNAISSANCE DE CES RÈGLES LORS DE VOTRE

INSCRIPTION.

LA FRETTE
SUR-SEINE

C U L T U R E  E T  A N I M A T I O N

Salle Albert Marquet

salon des

associations

dimanche 6 septembre 2020

de 10 h 00 à 18 h 00

venez en famille

animation de 14 h à 16 h - spiderman accueillera vos enfants le temps d'une photo souvenir

COMPTE TENU DES MESURES SANITAIRES LIÉES

AU COVID 19, LE PORT DU MASQUE EST

OBLIGATOIRE LORS DE CETTE MANIFESTATION

Venez découvrir les

différentes associations

Frettoises ainsi que nos

partenaires et inscrivez vous

à vos activités favorites ...

Pour plus d'information RDV sur le site

internet  www.ville-la-frette95.fr

LA FRETTE
SUR-SEINE

V I E  A S S O C I A T I V E
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Mairie
Réouverture au public aux horaires habituels
Lundi 8 h 30 - 12 h et 14 h - 17 h
Mardi 8 h 30 - 12 h et 14 h - 18 h
Mercredi 8 h 30 - 12 h
Jeudi 8 h 30 - 12 h et 14 h - 17 h
Vendredi 14 h - 17 h

Urbanisme
Lundi 13 h 30 - 17 h
Mardi 13 h 30 - 18 h
Mercredi 8 h 30 - 12 h
Jeudi Fermé
Vendredi 13 h 30 - 17 h

Bibliothèque - Horaires d’été
Lundi Fermé
Mardi 14 h - 18 h 
Mercredi 10 h - 12 h et 14 h - 18 h
Jeudi 10 h - 12 h 30
Vendredi  14 h - 18 h
Samedi 10 h - 12 h 30 et 14 h - 16 h

Bureau de Poste 
Horaires d’été
Lundi 9 h - 12 h
Mardi 9 h - 12 h
Mercredi Fermé
Jeudi 9 h - 12 h
Vendredi 9 h - 12 h
Samedi Fermé

Distribution 
des sacs végétaux
Les services techniques de la Ville continue-
ront de distribuer les sacs végétaux à domicile.

Merci d’effectuer votre demande auprès de 
la Mairie par mail à l’adresse suivante :
mairie@ville-la-frette95.fr

Conformément à son programme, la municipa-
lité a procédé à la réfection des murs de soutè-
nement au niveau de la Sente des Verjus et de 
la Sente de la Côte du Bras Paris.
Tout en gardant l’aspect esthétique et naturel 
des sentes, ces travaux ont porté sur une lon-
gueur de 178 mètres.

Les arceaux à vélo très attendus ont été posés 
devant la façade de U Express fin juin.

55, quai de Seine
95530, La Frette sur Seine

Tél : 01 39 31 50 00
mairie@ville-la-frette95.fr
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RELANCE DE L’ACTIVITÉ
SOUTENEZ VOS COMMERÇANTS 

ET VOS ARTISANS
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COMPTE TENU DES MESURES SANITAIRES LIÉES

AU COVID 19, LE PORT DU MASQUE EST

OBLIGATOIRE LORS DE CETTE MANIFESTATION

Venez découvrir les

différentes associations

Frettoises ainsi que nos
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Pour plus d'information RDV sur le site
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LA FRETTE
SUR-SEINE

V I E  A S S O C I A T I V E


